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L’immigration en Belgique 

 

Au lendemain du second conflit mondial, pour relancer 
l’économie belge, le secteur industriel des mines a un urgent 
besoin de main d’œuvre ; les belges ne veulent en effet plus 
reprendre le chemin des charbonnages à l’aube où le 
« travail » normal devient celui de bureau.  

Pour combler le besoin en main d'œuvre qui fait défaut, le 
gouvernement belge fait alors appel à l’étranger et l’Italie 
répondra favorablement à cette offre : le protocole qui fut 
signé à Rome le 23 juin 1946 et ses annexes du 26 avril 1947 
scella la politique des deux pays qui décidèrent d’un 
« échange » d’ouvriers italiens contre un prix avantageux de 
la tonne de charbon belge extrait.  

Des dizaines de milliers d’italiens, prennent la route, à cause 
de la misère qui règne alors en Italie, en quête d'un avenir 
meilleur. C'est le point de départ de l'immigration italienne de 
Belgique. 

Aujourd'hui, près de 157 000 personnes de nationalité 
italienne résident en Belgique. Longtemps sur la première 
marche du podium, les Italiens représentent, depuis 2015, la 
deuxième plus grande communauté étrangère de Belgique, 
après la France. 



 

Affiche de l'Agence de placement de Milan présentant 

aux italiens les avantages à aller travailler en Belgique  



 

Centre d'émigration à Milan  

 

Groupe de mineurs italiens en Belgique 



De nombreux candidats à l’immigration seront trompés par la 

propagande de la Fédération des charbonnages, dressant de 

la Belgique et du travail minier un portrait particulièrement 

avantageux. 

A leur arrivée, ils doivent affronter de difficiles conditions de 

vie. L’infrastructure d’accueil notamment en matière de 

logement faisant défaut, ces travailleurs seront souvent 

placés dans des baraquements jusqu’alors occupés par les 

prisonniers de guerre allemands, voire dans des étables... 

 

 

Baraquements de mineurs – Région de Liège 



L’intégration de ces migrants italiens n’est vraiment pas facile 

au début ; l’accueil par la population belge n'aide pas. Le 

climat est même parfois ouvertement raciste.  

 

Pancarte à la devanture d’un café du Hainaut dans les 

années 1950 

 

 

 

 

 

 

 



 

L’immigration en Suisse 

 

Dès 1870, les Italiens commencent à affluer vers la Suisse 

pour travailler dans le tunnel du Gothard. La construction de 

cet ouvrage a fait venir des milliers d’ouvriers italiens en 

Suisse, ouvrant la voie à une immigration de masse qui a 

atteint son apogée dans les années 1960. 

Aujourd’hui, ils sont encore 315'000. Leur nombre a 

beaucoup diminué. 

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, en plein boom 

économique, la Suisse est confrontée à une pénurie de main-

d’œuvre. Elle décide donc de faire appel à des travailleurs 

étrangers et signe en 1948 un accord de recrutement avec 

l’Italie. L’objectif de la Confédération est clair: accroître le 

réservoir de main-d’œuvre tout en évitant que ces personnes 

s’installent durablement en Suisse. 

De la Seconde Guerre mondiale à 2002, des centaines de 

milliers d’Italiens ont ainsi été employés en Suisse comme 

travailleurs saisonniers. 

 



 

Canton du Valais : 

Emigrants italiens avec leurs valises en carton  

à la gare de Brig en 1956 

 

 

Canton de St. Gallen :  

Groupe de migrants italiens attendant pour la visite 

médicale obligatoire pour l’obtention du permis de travail 



 

Le statut de travailleur saisonnier limitait la présence en 

Suisse des travailleurs immigrés à une durée de neuf mois 

avec trois mois de retour obligatoire au pays sans garantie de 

retrouver un emploi l’année suivante. Ce statut interdisait de 

faire venir conjoint et enfants. 

L’objectif de la Confédération est clair : accroître le réservoir 

de main-d’œuvre tout en évitant que ces personnes 

s’installent durablement en Suisse. 

 

 

Canton de St. Gallen : 

Manifestation d’immigrés italiens pour le 

regroupement familial 

 

(La loi interdisait de faire venir les enfants, même quand c’étaient 

les mères qui étaient engagées.) 

 

 



Contraints de vivre dans des baraquements de fortune, les 
travailleurs italiens se retrouvent confinés aux marges de la 
société. 

 

Baraques de migrants (années 1970) 
dans lesquels étaient logés les ouvriers de la 

construction à proximité immédiate d'un chantier  

 

Des conditions de logement sommaires : 

chambre d’une baraque partagée par plusieurs 

travailleurs saisonniers  



Cet afflux croissant de main-d’œuvre étrangère suscite des 
réactions d’intolérance au sein de la population. Au cours des 
années 1960 et 1970, plusieurs initiatives anti-immigration 
sont lancées. Les Italiens sont les principaux visés, 
notamment parce qu’ils représentent la plus grande 
communauté étrangère en Suisse. En 1950, ils sont environ 
140 000, vingt ans plus tard leur nombre se monte à près de 
600 000. 

 

L’immigration en Allemagne 

 

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les besoins en 
main-d’œuvre sont pressants en Allemagne car il y a la 
reconstruction et les prémisses de l'expansion des « Trente 
Glorieuses ».  
Les immigrés italiens arrivèrent en Allemagne à partir de 
l’accord italo-allemand de recrutement de 1955. Les mines, 
les petites et moyennes entreprises, en particulier du bâtiment 
et de la métallurgie, l’industrie automobile firent appel à la 
main d’œuvre italienne. 

Le chiffre annuel des immigrants italiens en Allemagne atteint 

son maximum en 1965 avec 273 690 personnes. Dans les 

années suivantes, le nombre des immigrants venant d’Italie 

baissa fortement ; en même temps, de nombreux immigrés 

italiens rentraient chez eux dans le Sud ou quittaient la 

République fédérale pour s’installer dans des pays comme la 

Belgique et la France. 

Un « bout d’Italie » en Allemagne ? L’immigration italienne dans la Ruhr depuis 1955 - Yvonne Rieker -  Presses universitaires de 

Rennes, 2007. 

 



 

 

 

Sarrebruck 1955 



L’absence d’intimité et de possibilités d’isolement, 

prédominait dans les baraques d’habitation construites 

spécialement pour les immigrés d’Italie 

  

Sarrebruck 1955 – 1956   

A la fenêtre d’un café : 

« Entrée interdite  aux italiens » en allemand et en italien 

Une indication qui témoigne que cette immigration est 

parfois mal acceptée par les populations locales 

 

 



L’expulsion des juifs dans 

l’Italie de Mussolini 

 

Jusqu’à l’été 1938, aucune décision politique du fascisme 

italien n’était antisémite. Pendant les vingt premières années 

du régime fasciste, à l’instar des autres Italiens, il y avait 

parmi les Juifs beaucoup de fascistes et d’anti-fascistes et les 

Juifs occupaient des postes importants dans le 

gouvernement, l’armée et l’industrie.  

Tout change durant l’automne 1938, où débuta alors dans 

l’Italie fasciste une campagne antisémite faisant des Juifs une 

menace antinationale. Dans le nouveau projet totalitaire, contrairement au 

fascisme des années 1920, le but de l’État n’était pas seulement de contenir ou de 

discipliner la société dans sa forme d’alors, mais de créer une société entièrement 

nouvelle et de transformer les Italiens eux-mêmes ; la politique raciale était un 

aspect de ce développement.  

Des lois discriminatoires sévères furent alors promulguées 

qui, entre autres interdits, empêchèrent les Juifs de fréquenter 

les écoles publiques, d’y enseigner, de travailler pour le 

gouvernement, d’être propriétaire de grandes entreprises, de 

publier, et de pratiquer un grand nombre de professions. 

 (Franklin Hugh Adler (2006). Pourquoi Mussolini fit-il volte-face contre les Juifs ? Raisons politiques, no 22,(2), 175-194.) 

 



 

Article de la Stampa  

Le gouvernement italien interdit aux professeurs et 

élèves juifs de fréquenter les écoles 

 

 

Magasin Aryen       

Un exemple de la politique discriminatoire : L’exclusion 

des populations juives de certains commerces 



 

 

Classe de jeunes filles juives dans l’Italie fasciste  

C’est seulement en 1942 que le port de l’étoile jaune est 

rendu obligatoire pour les juifs italiens 

 

A partir de 1942 des rafles sont planifiées en Italie afin 

d’arrêter les juifs mais elles ont peu d’impact.  

C’est à partir de 1943 que la situation des Juifs, dont la 

plupart vivent dans le nord du pays, va radicalement changer 

avec l'occupation allemande de l’Italie. Les autorités 

allemandes commencent presque immédiatement à déporter 

les Juifs vers les camps d’extermination. 

Rome et sa communauté de 8.000 juifs sera la première cible. 

Dans la nuit du 15 au 16 octobre 1943, une rafle fait 1259 

victimes. (Presque toutes seront déportées à Auschwitz le 18 

octobre 1943). 



 

La shoah 

L’occupation allemande de l’Italie entraînera la déportation 

vers les camps de la mort allemands de 9 000 des 50 000 

Juifs italiens 


